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Vos besoins
Vous êtes un client commercial et souhaitez établir des 
factures ou réaliser des paiements dans une monnaie 
étrangère. 

Avantages
• Exécution directe et sans pertes de change du  

trafic des paiements avec vos clients et fournisseurs 
domiciliés à l’étranger

• Disponibilité immédiate des monnaies les plus  
courantes

Taux d’intérêt
Compte non rémunéré

Disponibilité
Aucune restriction en matière de retrait: possibilité de 
disposer à tout moment de la totalité de l’avoir.

Conditions
• Ouverture de compte: gratuite
• Tenue de compte: 2 CHF par mois si une limite de 

crédit d’au moins 100 000 CHF a été définie au niveau 
de la relation d’affaires dans le cadre de laquelle le 
compte est géré ou s’il y a eu souscription d’un E-Set 
(relation exclusivement basée sur des documents au 
format électronique); sinon, 5 CHF par mois

• Frais d’écriture: –,40 CHF par comptabilisation; aucun 
frais pour les transactions relatives à des opérations 
sur titres, de négoce, de prévoyance et de crédit, de 
même que pour les comptabilisations via E-Banking

• Relevé de compte mensuel gratuit au titulaire du 
compte; 1 CHF par relevé supplémentaire

• Bouclement de compte trimestriel gratuit; 10 CHF par 
bouclement supplémentaire

• Impôt anticipé: 35 % du montant brut des intérêts  
si ces derniers sont supérieurs à 200 CHF et si le 
bouclement du compte est annuel

• Clôture de compte: gratuite
• Frais de port: selon le tarif de la Poste

Prestations complémentaires
• E-Banking
• Mastercard® Business Card/Corporate Card  

Banque Cler (uniquement disponible en USD1)
• Ordres de paiement (payants2)
• Ordres permanents (payants2)

Visa Debit Banque Cler non proposé.

Remarque
Agios/disagios pour les versements et paiements:  
1 % (20 CHF minimums) sur le montant au comptant.

Plus d’informations
www.cler.ch/comptes

Compte en monnaie étrangère  
pour les clients commerciaux

Ce compte permet d’exécuter en toute simplicité et à moindre coût des paiements  
et des opérations de placement dans une monnaie étrangère telle que le dollar US,  
la livre sterling ou le yen.
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1 Voir factsheet relatif aux cartes
2 Voir factsheet relatif au trafic des paiements

Conditions valables au moment de l’impression. Sous réserve de modifications.


